
 

 

 

 

 

 

Région de LURE 
Plans d'eau – ROYE, 03 84 30 10 97 
Etang communal - LA CÔTE, 03 84 30 26 16 
L'Oasis du pêcheur – LURE, 03 84 94 70 31 
Association de Pêche des plans d'eau de 
la Saline – LURE, 03 84 62 94 43 
AAPPMA de Lure - La Gaule Luronne (école 
de pêche) 03 84 62 94 43. 
 
 
Cette liste n’est pas exhaustive, il existe 
d’autres plans d’eau sur le département de 
Haute- Saône. Certains sont gérés par des 
A.A.P.P.M.A. Fédération des A.A.P.P.M.A: 
03 84 76 51 41 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Office de Tourisme 
Des mille étangs 

Maison de Pays – 23 rue Jean Lamboley 
70310 Faucogney et la Mer 

Tél.  03 84 49 32 97  
Fax. 03 84 49 31 87  

 OTFaucogney@les1000etangs.com 
 www.les1000etangs.com 

 

 
Office de Tourisme de la Haute Vallée 

de L'Ognon 
Place de la gare 
70270 MELISEY 

Tél.  03 84 63 22 80  
Fax. 03 84 63 26 94  

office.tourisme.melisey@wanadoo.fr 
www.melisey.com  

 
Office de Tourisme de la Région de 

Lure 
35 avenue Carnot 

70200 Lure 
Tél.03 84 62 80 52 
Fax. 03 84 62 74 61 

Office.tourisme.lure@wanadoo.fr 
www.luretourisme.com 
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Étangs et lacs 
Plateau des 
Mille Étangs 

Vallée de l’Ognon 
Et environs 

 
 

 

 
 
 
 



Etang des Noies Parrons 
MELISEY 

(03.84.63.23.34) 
Horaires :  
Ouvert toute l’année 
Tarifs : 10 € la journée 

Etang « Le Juge » 
BEULOTTE SAINT LAURENT 

(03.84.94.40.66) 
Horaires : journée à partir de 9 h 00 (si plus 
tôt nous contacter) 
Tarifs : 7 Euros (pour 2 lignes) la  journée par 
pêche    
Divers : tables de pique-nique, possibilité barbecue et 
couchage, nous contacter. 

Etang Communal « En Rouge Ganey » 
LANTENOT  fermé en 2008 

(03.84.63.60.30)  
Horaires : Lu, Mer, Sa, Dim et jours fériés 
du 1er /04 au 31/10 
Tous les jours du 14/07 au 31/08 
Fermé 2 ères semaines de la chasse 
Tarifs :  
Carte annuelle : - 30 € habitant Lantenot 
      - 50 € extérieur 
Carte journalière : 6 € 
Divers : 3 lignes par pêcheur, prise 
quotidienne limitée à 4Kg 

Europêche  

SERVANCE 
(03.84.20.48.55) 
Tarifs :  
Carnassier : 30 € la journée 
         : 23 € la ½ journée 

Poisson blanc: 23 € la journée 
Truite, black-bass, saumon de fontaine, 
carpe, brochet. NO KILL 

Divers : 7 hectares en 4 plans d’eau - 
pêche à la mouche et au lancé. 

Lac des Monts Reveaux 

SAINT GERMAIN 
(03.84.30.10.87) 
Grand étang uniquement (réserve, carpière et 
petit étang INTERDITS) 
Horaires : 
 Mer, Sam, Dim et jours fériés du 29/03 au 
29/06 et du 24/08 au 12/10. 
Tous les jours du 30/06 au 23/08 
De 7h00 à 20h00 mars, avril, mai septembre 
octobre 
De 6h00 à 21h00 juin, juillet et août 
(À l’exception des jours où  le champ de tir 
est occupé par les militaires, calendrier en 
Mairie) horaires 7h à 20h et 6h à 21h pour 
Juin, juillet  août. 

Tarifs : Carte journalière : 6 € 
(Au Petit Gourmet, mairie et bureau de tabac 
à St Germain ; « Arme 70 » rue des Gleux à 
Lure, Armurerie des Mille Etangs à Melisey) 

Carte annuelle : 40 € habitant St Germain  
(en mairie):60€ extérieur 
Carte vacances juillet ou août : 20 € 
Enfant –12 ans avec porteur de carte : 
gratuit 
Divers : 2 prises par jour et par pêcheur 
(carpe de + de 4 kg remise à l’eau) 
Carpe 35 cm / Black Bass : 30 cm / 
Brochet : 55 cm / Sandre : 45 cm – 3 
lignes par pêcheur 

Baignade et canotage interdits 
(Arrêté municipal complet ; cabane de l'étang 
ou Mairie) 

Les Ballastières 
CHAMPAGNEY 

(06.66.08.60.43 M kauffmann) 
Horaires : 
Ouvert toute l’année 
Tarifs : 

• Carte journalière : 8 € 
• Carte mensuelle : 23 € 
• Carte annuelle : 42 € 

Le Vieil étang 
La PROISELIERE ET LANGLE 

L'étang est géré par les AAPPMA du haut 
Breuchin-Lanterne il est situé au lieu dit 
"ruisseau de la Goutte"  
Cartes de pêche: Modèles et prix identiques 
que pour les cours d’eau de 2° catégorie en 
Haute-Saône. Carte journalière 10 €, carte 
vacances (15 jours consécutifs) 30 €. 
Réciprocitaire avec 69 départements et 54 
AAPPMA de Haute –Saône. 
Nombre de lignes autorisées: 4 par pêcheur 
(avec ou sans moulinet) pour les détentrices de 
la carte promotionnelle femme donnant droit à 
une seule canne. 
PÊCHE AU LANCER INTERDITE  
 Nombre de captures autorisées par jour:  
- Carpes = 2 
- Brochet = 1 
- Friture = 2 kgs 
AMORCAGE INTERDIT (sauf pour la pêche à 
la bouillette et la friture) 
HAMECONS TRIPLES INTERDITS 
Cartes de Pêche : tabac Raddon 03 84 94 63 
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